
       Hôpital VERMEIL   
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 Madame SCHMITT Céline  

 42 rue des Tulipes 

 68100 MULHOUSE 

 

 

 

 Strasbourg, le 12 janvier 2000 

 

 

 

QUITTANCE 

 

 

 

Nous vous confirmons avoir bien enregistré votre règlement concernant votre séjour dans notre 

établissement au service de chirurgie orthopédique du 23 décembre 1999 au 10 janvier 2000. 

 

 

 Chambre individuelle du 23/12/1999  

au 10/01/2000 soit 16 jours complets. (16*75) 1200,00 € 

 

Ouverture de la ligne téléphonique. 9,00 € 

 

Communication téléphonique (0,15*80) 12,00 € 

 

Total des prestations. 1221,00 Euros 

 

 

 

 

Nous vous remercions de votre confiance et vous prions d’agréer, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

 

 

 

 Secrétariat 

 Service orthopédique 


